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bj Incorporations nouvelles.
Bataillon de fusiliers N° 5

» » 50
o » 67
» -o 92

1" lieut' Böhy, Albert, Nyon.
i) von Arx, Adrien, Ölten.
» Zioggeler, Adolphe, Wädensweil.
b Deflorin, Michel, Coire.

III. Quartier-maitres de bataillons du gönie.

Balaillon du gönie N° 1 : Capitaine Foreslier, Francois, Cully.
b d 4: » Odermatt, Antoine, Stans.
» » 8: i) Maffey, Charles, Lugano.

IV. Quartier-maitres d'ambulances.
aj Döplacement.

Ambulance N° 2 : 1" lieut' Feune, Edouard, Delömont, autrefois quartier-
mailre du balaillon de fusiliers de landwehr N° 22.
b) Incorporations nouvelles.

Ambulance N° 1 : 1"r|Lieul' Guinand, Francois, Locle.
b 5: b La Roche, Fraocois, Bäle.
» 5: « Labhardt, Jean, Bäle.

V. Officiers de compagnies d'administration.
Comp, d'administr. N° 3. Chef de la section des magasins : Capit. Gerster,

Gustave, Berne.
» b 4. Officier de la section des magasins: Lieut. Peyer,

Charles, Ruswyl.

NOUVEUES ET CHRONIQUE

La section technique de l'administration du matöriel des guerres a
adresse aux autoritees militaires des cantons la circulaire ci-apres,
No 6629, du 16 mars öcoulö:

Notre circulaire No 4550 du 10 juillet 1879 vous"Pavisait que des
essais etaient en train, tendant ä trouver une nouvelle ötoffe pour
pantalons des troupes ä pied, en vous invitant en meme temps de vouloir
regier vos achats en ötoffe ä l'ordonnance actuelle, de sorte que vos
provisions soient epuisees autant que possible avec l'annee 1880, pour
pouvoir introduire generalement les nouvelles etoffes avec l'annöe 1881.

Dans sa seance de ce jour, le Conseil |föderal a pris la decision de
faire equiper toutes les troupes ä pied avec deux paires de pantalons
en drap de la meme qualite, aussitöt que les provisions ä l'ordonnance
actuelle seront epuisees.

Base sur des essais faits, le Döpartement militaire federal a fixe pour
ces pantalons une qualite de drap, sans sens, du poids de 760 grammes
par metre, sur une largeur de 140 cm. de l'ötoffe, en couleur bleu-
foncö melange pour l'artillerie et bleu-clair melange pour toutes les
autres armes, ce dont nous vous faisons part par la presente.

Des öchanlillons types de ces etoffes, ainsi que la description relative
vous parviendront d'ici ä environ 6 semaines.

Par ordre du Döpartement militaire föderal, nous vous prions de
nous dire si vos provisions en mi-laine et en drap, avec sens, seront
epuisees ä la fin de l'annöe courante, ou si vous serez dans le cas
d'employer encore pour l'annee 1881 des etoffes de pantalon ä l'ancienne
ordonnance; si oui veuillez nous dire,:

Combien de metres de drap, avec sens, et mi-laine non confectionnös
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vous resteront probablement encore en provision apres l'öquipement
des recrues de l'annöe 1880?

Combien de pantalons en drap, avec sens, et combien de pantalons
en mi-laine vous resteront environ encore en provision?

Le 29 fevrier dernier la societe des officiers d'artillerie de position
suisse a eu son assemblee generale annuelle ä l'Hötel du Faucon, ä
Berne, sous la prösidence de M. le major Combe. Une trentaine d'officiers

etaient presents.
L'assemblee a entendu un tres remarquable rapport de M. le lieut.-

colonel Fornerod sur les essais de bouches ä feu auquel M. Krupp avait
invite des officiers de tous les pays (sauf de France), ä son polygone de
Meppen, pres de Münster en Westphalie. L'orateur decrit d'abord la
place de tir, ses amenagements, les procedes employös pour l'observation

des coups, la mesure des vitesses et constate la rögularitö et la
precision admirable avec laquelle tout se passait. M. le colonel
Fornerod passe ensuite en revue les differentes bouches ä feu qui ont ötö
essayees faisant ressortir les avantages et les inconvenients de chaque
piece ; il met sous les yeux de ses auditeurs les resultats et protocoles
de tir, des photographies et des dessins des canons, obusiers, mortiers,
pieces cuirassees aux essais desquelles il a assiste. II termine en parlant
d'une piece de 10 cm. 5, construite ä Essen, d'apres les projets faits en
Suisse et qui, essayöe en janvier et en fevrier dernier, a donne les meilleurs

rösultats, Cet exposö fort complet a vivement interesse les
officiers presents.

Le capitaine Guiguer de Prangins donne ensuite quelques details sur le
röle que la lr" division d'artillerie de position a joue dans la defense
d'Aclens au rassemblement de troupes de la lre division d'armee en 1879. 11

decrit les ouvrages construits par le gönie et rartillerie, leur armement
et parle ensuite des combals des 19 et 20 septembre.

M. le 1" lieutenant Weber donne des renseignements sur l'attitude
de la presse suisse dans la question des fortifications et constate qu'elle
est en gönöral favorable.

La seance ouverte ä 8 heures et demie est levee ä 3 heures et demie.

Neuchätel. — Dans sa seance du 16 mars, le Conseil d'Etat a
nommö au grade de capitaine, le l*r lieutenant-adjudant Courvoisier,
Louis-Henri, ä la Chaux-de-Fonds; et au grade de l'r lieutenant les
lieutenants : Bourquin, Louis-Edouard, ä la Chaux-de-Fonds; Chopard,
Albert, ä Neuveville; Convert, Ami, ä Neuchätel; Favarger, Albert, ä
Neuchätel; Prince, Alfred, ä Neuchätel; Lardy, Ch.-Alphonse, id.

Vaud. — M. le capitaine Louis Grenier, ä Lausanne, ancien adjudant
de regiment, a etö nomme adjudant du bataillon de fusiliers d'ölite n° 3.

France. — La loi sur le service d'ötat-major, adoptee par les Chambres

sous date du 20 mars 1880, est de la teneur suivante :

I. Le corps special d'ötat-major cree par l'ordonnance du 6 mai 1818
et modifie par les ordonnances des 10 decembre 1826, 22 fevrier 1831,
23 fevrier 1833 est supprimö. Le service d'ötat-major est assure :

1° Par un personnel d'officiers de toutes armes munis du brevet
d'ötat-major et employes temporairement ä ce service dans les conditions

döterminees par la presente loi; 2° Par un personnel d'archivistes
et secrölaires des bureaux d'etat-major.
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II. Les officiers du service d'ötat-major sont les agents du commandement.

Les regles de ce service ainsi que l'emploi et les devoirs de son
personnel seront döterminees par decret.

III. L'Ecole superieure militaire instituee par la loi du 13 mars 1875,
prendra le nom d'Ecole superieure de guerre. Les capitaines, lieutenants
et sous-lieutenants de toutes armes ayant accompli cinq annees de
service comme officier, dont trois ans de service effectif dans les troupes,
y seront admis au concours.

Les officiers ayant satisfait aux examens de sortie de l'Ecole
superieure de guerre regoivent le brevet d'ötat-major.

Les capitaines de toutes armes sont admis ä subir les memes examens
pour Tobtention du brevet.

Le brevet est egalement aecorde aux officiers superieurs de toutes
armes sous des conditions et ä la suite d'epreuves döterminees par un
reglement ministöriel.

IV. En temps de paix, aucun officier ne peut etre dötache au service
d'etat-major pendant plus de quatre annöes consecutives, et apres avoir
quittö ce service, ne peut y etre rappele ä aucun titre avant deux ans au
moins.

Les aides de camps et officiers d'ordonnance de toutes les armes, les
officiers employös au ministere de la guerre et aux comites, brevetes
ou non, seront assujettis ä la meme regle.

Toutefois quelques officiers se consacrant ä des etudes scientifiques
speciales peuvent exceptionnellement etre dispenses de cette Obligation
sur l'avis conforme du comite de l'arme.

Cette regle n'est pas obligatoire pour les colonels et les officiers
generaux, eile cessera en temps de guerre pour les officiers de tous
grades.

V. Sur le pied de paix, le personnel des officiers d'ötat-major ne
döpassera pas 300 savoir: 25 colonels, 35 lieutenants-colonels, 100 chefs
d'escadron, 140 capitaines.

Ils seront places hors cadres, continueront d'appartenir ä leur arme
respeclive et d'y coneourir pour l'avancement.

Art. 6. — Les officiers brevetes non compris dans le cadre prevu par
l'article pröcödent constituent la reserve du personnel d'etat-major. Ils
sont ä la disposition du ministre pour etre employes ä des fonctions
d'ötat-major.

En temps de paix, ces officiers ne seront pas mis hors cadres.
Art. 7. — La direction du service et du personnel d'etat-major est

confiöe sous Pautoritö du ministre ä un officier general.
Un comite consultatif d'etat-major est, en outre, etabli aupres du

ministre.
Art. 8. — Un service spöcial de geographie est etabli au depöt de la

guerre. II comprend au maximum : 2 colonels, 3 lieutenants-colonels,
7 chefs de bataillon ou d'escadrons. Ce cadre sera choisi parmi les
officiers de toutes armes dont l'aptitude aura öte constatee. Ils seront mis
hors cadres. Le roulement prescrit par l'article 4 ne sera pas obligatoire
pour ces officiers. II leur sera adjoint le nombre de capitaines nöcessaire.

Art. 9. — Le personnel des bureaux d'ötat-major comprend au maximum

: 30 archivistes principaux de 1" et 2e classes; 30 archivistes de
1" classe; 40 archivistes de 2e classe ; 50 archivistes de 3° classe.

Ces archivistes sont charges, sous les ordres des officiers d'etat-major,
du service des bureaux et de la conservation des archives ; ils forment
un corps ayant une hiörarchie propre, sans assimilation avec les divers
grades de l'armöe.
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Les dispositions de la loi du 19 mai 1834 leur sont applicables.
Le recrutement et l'organisation de ce corps sont regles par decret.
Les 24 archivistes cröes par la loi du 13 mars 1875 (serie F, tableau 2)

sont compris dans le nouveau cadre d'archivistes.
Art. 10. — Des la Promulgation de la presente loi, les officiers appartenant

au corps spöcial d'ötat-major seront pourvus du brevet et repartis
dans les differentes armes, proportionnellement au nombre des officiers
du meme grade de chaque arme.

Ils concourront avec eux pour l'avancement au choix et ä l'anciennetö.
II ne pourra leur etre attribue, soit au choix, soit ä l'anciennete, plus
d'une nomination sur deux.

Les officiers du corps supprime, qui ne seront pas designes pour faire
partie du nouveau service, seront mis ä la suite de leur arme. Toutefois
le ministre pourra exceptionnellement les maintenir dans le^i fonctions
d'ötat-major hors cadres, pendant quatre ans ä partir de la Promulgation

de la presente loi.
Pendant le meme laps de temps, les officiers de toutes armes pourront

etre admis ä remplir des emplois de leur grade dans le service
d'ötat-major, sans etre munis du brevet.

Les officiers qui ont satisfait aux examens de sortie de l'Ecole
superieure de guerre, antörieurement ä la Promulgation de la presente loi,
seront pourvus du brevet.

Art. 11. — Toutes dispositions contraires ä la presente loi sont abro-
gees, etc.

— Le Journal des sciences militaires de mars 1880 vient de publier
un article fort instructif intitulö « De quelques mesures complömentaires
du systöme döfensif de la rögion nord-est de la France » qui se termine
par les conclusions ci-apres :

« En rösumö, nous demandons :

1° Qu'il soit cröö, en arriöre des deux groupes döfensifs etablis dans la
rögion du nord-est (Verdun-Toul et Epinal-Belfort), de nouveaux appuis
de manoeuvres destinös particulierement k favoriser les mouvements de
nos armöes dans les vallöes de la Marne et de la Seine ;

» 2° Que le systöme des places fortes de cette rögion, insuffisant en ce
sens qu'il est purement döfensif, soit complötö par l'occupation permanente

de la position de Nancy ;
» 3° Que, principalement dans le but d'opörer en liaison avec nos places

fortes pour couvrir la mobilisation et la concenlration, les bataillons de
chasseurs ä pied soient röorganisös et conslituös en un corps d'infanterie
lögöre indöpendante. »

Italie. — Comme on venait de discuter k la Chambre le merite des

quatre grands cuirassös Dandolo, Duilio, Italia, Lepante, qui ne coüteront

pas moins d'une cenlaine de millions de francs, une terrible
explosion a eu lieu, le 6 mars, ä bord du Duilio, oü l'on faisait des
expöriences de tir. Un des canons de 100 lonnes Armstrong, chargö röglemen-
tairement ä 250 kilogrammes de poudre, a öclatö au 27" coup. La fente
s'est effectuöe longitudinalement sans projection de brisures. Mais par le
fait de la dilatation des gaz ä haute tempörature remplissant subitement
la tourelle neuf personnes furent blessöes et ä moitiö asphyxiöes. Cet
accident redonne un nouvel aliment ä la grande controverse commencöe
en Angleterre aprös l'accident analogue survenu k bord du Thunderer le
2 janvier 1879.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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